
Chaufour
salle polyvalente communale

9h45 - 11h45

Fay
salle des fêtes
9h45 - 11h45

Mardi 16 septembre
Mardi 7 octobre

*Jeudi 6 novembre
Mardi 2 décembre

St Georges
salle accueil périscolaire

9h30 - 11h30

Trangé
salle G. Langevin

9h30 - 11h30

Mardi 9 septembre
Mardi 4 novembre

Mardi 25 novembre
Mardi 16 décembre

Pruillé
maison de la petite enfance

9h30 - 11h30

Vendredi 26 septembre
Vendredi 17 octobre

Vendredi 21 novembre
Vendredi 12 décembre

Rouillon
salle Vaujoubert

9h45 - 11h45

Mardi 23 septembre
Mardi 14 octobre

Mardi 18 novembre
Mardi 9 décembre

LETTRE DU RELAIS

ÉTÉ 2025

Mathilde Grandin et Julie Rey,

 éducatrices, vous accueillent :

Maison de la Petite Enfance -

 Route de Trangé 

72700 Pruillé le Chétif

02.52.19.21.80 

 option 1

relaispetiteenfance@

bocagecenomans.org 
Sur rendez-vous 

du lundi au vendredi

 - fermé le vendredi matin-

Permanences téléphoniques : 

lundi, mardi vendredi de

13h30-16h00

et mercredi 9h30-12h30 

A VOS AGENDAS  
JEUX ET RENCONTRES

N'oubliez pas de vous inscrire pour cette nouvelle période sur le site 
syndicat-bocage-cenomans.fr

Fermeture du Relais :

Du 21 Juillet au 6 Août 2025

Jeudi 18 septembre
Jeudi 9 octobre

Jeudi 13 novembre
Jeudi 4 décembre

Groupe 1

Jeudi 11 septembre
Jeudi 2 octobre

Jeudi 27 novembre
Jeudi 18 décembre

Groupe 2

Jeudi 25 septembre
Jeudi 16 octobre

Jeudi 20 novembre
Jeudi 11 décembre

mailto:%20%20%20%20%20%20relaispetiteenfance@bocagecenomans.org
mailto:%20%20%20%20%20%20relaispetiteenfance@bocagecenomans.org


A VENIR.. .

LES ATELIERS MUSIQUE

Avec Charlène, nous avons pris plaisir à
voyager dans différents pays.

Les enfants ont pu manipuler les
instruments et ont découvert de nouvelles
sonorités.

R É U N I O N  D E
R E N T R É E

Les prochaines séances
auront lieu aux dates
suivantes :

                  3 juillet
11 septembre

9 octobre
7 novembre

à la MEJ de St Georges du
Bois avec Mme Emilie

Leclerc.

T E M P S
D ' É C H A N G E S

R E T O U R  D E  C H A R L È N E

Retrouvons nous

 le jeudi 4 septembre

à 19h00

à la maison de la petite

enfance pour démarrer

une nouvelle année.

Au programme:

bilan de l'année 2024

2025

les actions à venir

vos souhaits

avec quelques

gourmandises à grignoter !

RETOUR SUR.. .

Charlène revient nous faire danser et chanter

Rendez-vous

 vendredi 3 octobre

vendredi 7 novembre

vendredi 5 décembre

A l’espace Vaujoubert

de Rouillon



Pour info
PAJEMPLOI change d’adresse.

Rendez-vous sur urssaf.fr

des services encore plus

simples pour effectuer vos

démarches.

https://www.pajemploi.urssaf

.fr/pajewebinfo/cms/sites/paj

ewebinfo/accueil.html

Consultez le site stopveo.org 

Rappel
N’oubliez pas de mettre à jour vos disponibilités sur le site du

Bocage à chaque arrivée ou départ d’enfant : syndicat-bocage-

cenomans.fr

Sur le site du département : https://www.sarthe.fr/solidarite-

autonomie/professionnels-solidarite/assistants-maternels : en

ligne ou par courrier adressé à Bureau Evaluation des agréments -

66-68 rue Coëffort 72000 LE MANS

Le service en ligne, simple et rapide, est mis à votre disposition.

1/

J’ai déjà un compte : je me connecte via le bouton « Mon compte

», en haut à droite de la page.

Je n’ai pas de compte : je le crée via le bouton « Mon compte »,

en haut à droite de la page.

J’accède ensuite à mon espace usager.

2/

À la rubrique Téléservices, dans la catégorie « Solidarité –

Autonomie », je choisis « Déclaration des accueils chez les

Assistants Maternels ».

Je remplis le formulaire en ligne.

Je valide le formulaire, puis transmets ma demande en cliquant

sur le bouton « terminer » du récapitulatif.

Pensez également à indiquer vos disponibilités sur le site

monenfant.fr.

NOUVEAU
Pour les enfants nés à partir du 01/01/2018,

les assistantes maternelles seront tenues de

 réaliser le suivi des vaccinations 

pour les accueillir

Info : Sarthe.fr 

Violences éducatives ordinaires


